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Fin de la récréation : oui  
à la médiation dans le con�it 
étudiant

Avec la promulgation de la loi 78, appelée « Loi permettant aux étudiants de 
recevoir l’enseignement dispensé par les établissements de niveau postse-
condaire qu’ils fréquentent », le fossé s’est creusé – c’est un euphémisme – 
entre le gouvernement et les étudiants. Prise en otage, la population 

québécoise ne sait plus au juste quoi penser devant le refus catégorique des deux partis 
de négocier de bonne foi en vue d’en arriver à une entente, après avoir refusé, de part 
et d’autre, de donner du lest à leurs demandes ou à leurs exigences. Certes, un grand 
nombre de Québécoises et de Québécois sont d’avis que tant le gouvernement que les 
étudiants sont responsables de ce (trop) long con�it, qui fait mal au Québec, à son 
image, même hors de ses frontières, où les médias se plaisent, non pas à expliquer le 
fond du litige, la hausse des frais de scolarité, mais les manifestations opposant, non 
sans violence, les forces de l’ordre aux manifestants. Sans parler des problèmes causés 
par ce boycott des cours, tant pour les étudiants que pour les professeurs. À ce jour, 
tous les pro�ts qu’espérait le gouvernement pour gon�er ses co�res par la hausse des 
frais de scolarité se sont envolés uniquement en temps supplémentaire versé aux poli-
ciers dans les grandes villes comme Montréal, Québec et Sherbrooke. Les professeurs du 
réseau collégial n’ont pas tardé, de leur côté, à faire connaître leurs exigences, – plus de 
70 millions de dollars –, pour accepter de reprendre les cours à la mi-août. Les profes-
seurs des universités n’ont pas encore fait connaître les leurs. Et rien ne garantit que 
les cours reprendront en août, car ce con�it perdure toujours. Aussi est-t-il souhaitable 
que le gouvernement du Québec accepte de revenir à la table des négociations pour, 
non pas négocier, ce serait une perte de temps, mais pour s’entendre avec les étudiants 
sur le choix d’un médiateur. Il y a des gens censés et compétents au Québec qui sont 
capables de trouver des solutions. Pensons à Claude Castonguay, à Claude Béland, à Lise 
Bissonnette, à André C. Côté, qui fut doyen de la faculté de droit de l’Université Laval 
et commissaire au Bureau du lobbyisme du Québec, pour ne nommer que ces person-
nalités. Et, bien sûr, il y en a d’autres qui se feront un devoir de régler ce con�it qui a 
trop duré. Il en va de l’avenir de notre jeunesse, il ne faut surtout pas l’oublier. L’heure 
n’est plus à la promulgation d’une loi ni à une parade des carrés rouges, en battant les 
casseroles. Il faut proclamer, dans les jours qui viennent, l’ère des carrés blancs, couleur 
de la bonne entente et de la paix.

Aurélien Boivin
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